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Le rapport de M. Doumer 
sur la situation financière 

Contes et Nouvelles 
<»— 

il critique vivement la riÊrèflui El rsssowcw 
ttsories opéré pur IB Chambro 

Paris, *o juif). 5— f„e rapport île M. Doumet, 
au nom de la conarni*sion sénatonale des fi- 
nances, suc ie» jouvelles reswwifees ftseale». 
sera distribué demain aux sénateurs. Ce docu- 
ment débute p*r d^s considérations en réponse 
aux décisions de la Chambre, diminuant 4e 
deux milliards environ les ressources perma- 
nente; à fournir au budget précédemment votées 
par  le  Sénat. 

Si ''on envisage, dit le rapporteur général, ïa 
situation financier* critique de h France, à 
laqueliie les recettes nouvelle» dofvent fatr* 
face, 6n est sw-pri-s et attristé des décisions 
prises -par la Chambre. Il s'agit de sauver 
l'Etat de ia ruine. Quand on a aûo milliards de 
dettes, dont aine grande partie à brève échéames 
*t. qu'on contienne à viwe d'emprunts, c'est la 
course à l'abîme qui se poursuit. On.continuera 
à Terourh* à l'emprunt dans le prochain* exer- 
cice pour gager lee dépense* ordinaires et per- 
manentes et l'abîme restera ouvert devant nous 
•4 l'on réduit uotable-mt-nl '.e montaJH de* res- 
#©ttr«e*<rue le Sénat a VQUJU créer et qui cons- 
tituent le minimum indispensable' à la restau» 
ration 4e» %namees publiques. 

Le rapporteur général montre la nécessité de 
restsjurer les finances, mesure préalable indis- 
peneftble au relèvement économique du pays. Il 
montre ensuite que ie* ressources votée* par 
la Chambre «ont insuffisante* #(poui rétablir 
t'eqtirtihre budgétaire. Le budget de foao exi- 
ger» ad milliards, Aony 18 et demie au budget 
ordinaire et 7 et demi au budget extraordinaire, 
mais le budget de 1-920 ne compte plus guère à 
l'heure où nous sommes. C'est MM de loat, 
dont il faut s'occuper. 

Or, en comprimant le* depen.-se*. en faisant 
disparaître celles qui sont vraiment extraer- 
iinaires, on doit prévoir au minimum pour le» 
dépendes permanentes du budget de tgsi. un 
total de 21 milliards et .demi. Les» ressources 
permanentes réelles ft opposer .-tel Bellement à 
ce total, en écartant toute idée de crise écono- 
mique nouvelle «cédant a la cris>_ d>? la *ie 
chère, sont d'envirfb 11 milliards. ïl faut donc, 
_>OuT.équilibrer te bndgef. 10 miller-ds au moins 
rie ressources nouvelles. La Chambre avaint voté 
des impôts nouveaux, dont le produit peut être 
évalué entre 7 et 8 milliards, la Commission 
ssénnioriafc propose d'en élever le montant ft 
p milliards et demi, en s'adreçsant pour cela 
a l'Impôt sur le chiffre d'affaires, sur lès* arti- 
cles non qualifiés de luxe, ft l'impôt SUT le re- 
venu Par contre, eile maintient pour le» 
Gestions des droits inférieurs à ceux votés 
la Chambre. 

&àçt$Uc 
) Le projet des représentants des régions libérées 

pour le paiement des Dommages 
Ôn était en décembre. La grande roule Oui 

traverse le village-était couverte de neige et une 
troupe de corbeëux faisait dea tachai d encre 
•MT iecharpe U/ulé htenclie des bois environ- 
nante. " 

La dernièie mefSCfh du village, distante de cent 
n£^L^.ia hslèr« Ç'«s bois, était la maison ue 
Prti+<b*rt, te perruquier, dent la femme Clémen- 
tine, ternit en outre un petit commerce de 
vueioerm. 

Le ménage se paftagéaSf. le rex-deninauésêe 
transforme, en boutique. D'un côté, le comptoir 
et des rayons garnis de boites ét.q.uaees; fr 
1 autre cote, le matériel succinct d?un barbi-r 
de campagne, matériel composé de deux v'èux 
fauteuils que reHécl]iraient deux alaceV fêlées 
au-dessus d'une droite tablette où la ^etté*; 
«pot * e*u rne*«ml«H « te^rr capacité dérisoire" 

les soins de propreté des  cSents ^ 
Liue barcelorme+te, dam ie-qmeiHe dormait un 

enfant .un petr. Poê:e àe «me* quelque? taboi? 
retacie pa*He pour l'attente compilaient lan»u- 
iJiGlTrSnt. 

r>,^?.vi,î*^ *'**«»* fait réeer la veille, dimanche • 
PhUibert nespérait personne, et. n'a ™™ point 
alfawe aux champ», cherchait en vainC après 
déjeuner, uwe distraction aumaanie dans la lec* 
tui* du ■. Phare régional ». Il quitte le lauteud 
?«"-.,i.A?-s!^*>!;î.!ai!- aillant bruyamment, et ne 
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Multiples exploits d'une bande 
:: de malfaiteurs, à flvesnes:: LÏIJbE 

::: M. LOUCHEUfi* A FAIT SIGNER SON PROJET •;: 
PAR LES DÉPUTÉS ÛE TOUS LES DÉPARTEMENTS 

!f- il^i fes- dan* !?ot1 'maginaîion paresseuse 
^pZe*î3(' Pot'r s (--ch^jer. avoua fra.n<ih=m*>n' 
son in efttion d'aller i!«ure les cartes a laiiberec 
voisine. e 

Et  la femme. haWkife a ce passe-temps, s4 
f*w y.)11 u,n inc-onvénifnt. nie laissa rien parai, 
tre, u-l<> continua tk. aoudre. \\u comptoir <.« 
balançant du»pied, dans son be-î-ceau bas l'en- 
tant de quelques mois 

i somme 
qui    poursuivait    son 

«uc- 
par 

Où M. Ribot a-t-il vu 
cette institutrice ? 

NCruf ne sommes- pas au bout du rouleau de 
*urptifMs q«e -nous ménage- la ver ta- vifliilf«*û 
de M   Ribot.    . 
• Et c'est pe/ut-atre parce qu'erté est de ce. te 
oorultxw. qu'il ; noo* en icût voir de vertes et de 
pas mûres .m 

Ije voici piaintenant, défenseur de la richesee 
BCquise par les institutrices   !..  Lui   !... 

CeiH se passait, ces  jours derniers  au  Sénat 
pendant  la disçù-çslon   des  nouvelles ressources 
fiscales : il s'agissait notantmertf des articlps 9f5 
à   46   (ki   proje*. de   loi.   oruoies   qui   touchant 
aux   droite  mu-   les   suoces*ioiw.   etc.   M.   Itibot 
secouant sa" belle  ctjeveiure,  parla  en-ces ter- 

, • J'ai oilé des ftxempîos qui ont fait une 
«rende impression. Te) est le cas d'une petite 
fortuné de cent mflile fm-ncs. Qu'est-ce que cent 
mille francs aujourd'hui ? C'est mm fortune 
péuibWmunt wia*»<'* par »n travail quotidien 
Supposez une ii)slitutr!c.?7*une dame profes^seur 
dans un lycée de ieunfes filies. qui poasède op+te 
fortune de cent mille rraixrs et veut la'l('"UÉ-r 
H une colU'tfuo. pance quelle n'a pas d'enfants 
«iveat-vous combien. par ta combinaison des 
taxes successorales, tics drorts de mutation pfv 
deefes 01- de l'article qu'un nous proixjsu.it, et f>ui 
les majorait encore de 25 pour ceni, fh^riliêre 
aiwa a payer '.' COUWM la lôgatairt n'était pas 
mariée, les droits à payer au Tre-:&r seront de 
65.S pour ceent. c"ecit»ô-dir« les deux   tiers ■. 

Je ne suis" si |e Tiyrv» lui-mèmo assistai' à 
«Ue argunienUition concrète, mais il a dû, l'on- 
tendaut. fondre en  larines.      • 

...A moins qui,! rî'ait éclaté de rire. 
Pour   ma   part. -6   généreux   ex-argentier,   je 

ne plains  pas, celle héritière.  Pourquoi ?... 
....  Parce quelle n'existera jamais. 

Le joiN- gii vous pourrez nommer le phéno- 
mène universitaire qui,.-même en « amassant 
au fortune péniblement par un travail quoti- 
dien ». comme) vous dites, aura épargné cent 
milla francs, ce jour-là ma.rquera puur les pau- 
vres bougres dé 1 enseignement uûe ère nou- 
velle... 

(^ent mille francs i Le pactole, mesdames et 
messieurs  ! 

Bien que M. Ribot ait été <m ministre des 
Çinances de la 3me République, je conviens, 
certes, qu'il ru'est plus un danseur, mais est-il 
un  calculateur ? 

KA'U songé ce que cette fortune péniblement 
amassée, supposaraW. a lheure actuelle, pour 
WM inafitutriee. de  prestidiigitation ? 

Cent niSVU. francs !.. Mais ce serait une" épar- 
gne annuelle de deux mille francs penda.nl cin- 
quante ans, — ou de 1.500 francs pondant soi- 
xante-six ans environ... 
■ Or. des Instituteurs ou, dés institutrices nu des 

«lames de IyCee qui orit accompli maintenant 
«atta loafipfue période de services^ quels sont ceu* 
ou celles qui ont débuté à 2.000 ou même a 
1.500 ? Deux mille, o'élai . avant 19K, le U-al- 
teroenrt de tin de carrière, u peu de chose près... 

et depuis la guerre, alors due de l'avou una- 
nime, t?s traiteméiits universitaires actuels sont 
noloirement rnsuffisants pour vivre, où arau«- 
■Wft*n pour économiser st» ces salaires de t«- 
mine le moindre liard ? 

JjL Ribot. .dont le Iront allier effleure la <'«au- 
polé. a-t-il songé au prix « du fetre-à-terre ». 
de* epinards et du bôuire et aussi des londs 
<M culottes qu'on use sur les bancs ?.. Avant 
d* parler d'épargne aux universitaires, donnez- 
leur de quoi vivra ! 

LottîS   HOYA  (dé  «  ïsg.  Lanterne »). 

m. maglnoÉ à moiffins^ 
b Ministre des Pensione préconisé l'union 

pour le raievsment du paya 
Moulins. 50 juin. — M. Magir.ot. ministre de% 

Pénaions, et le général Maiieierre. président de 
l'Asaociaiiûn générale des mutilés dé la grande 
guefre, ont présidé aujourd'hui en présencs 
d'une grande fouie, la remisé du groupe des 
mutilés de l'Allier d'un drapeau offert par les 
dames du département. 

Dans un niscours  prononcé h oét'.a occasion, 

Cerpetirtant un homnw qui. de !n lisière d*t hois 
stirveilhiit la»rô>uû-. avant vu Philibert»sortr, 
pui* s'arrô'er a l'rf+iUeige. abandonna son em- 
l'iisoade él s avança lupideiHt'm vers Ja maison 
du barbier 

'..'ot-nit un individu vigoureux, mal vêtu et 
s!'-;>eel. 11 s'appuya H et) marchant sur un énor- 
me Nu n. et son Vfstigt* était enfetti. par en bus 
dans une longue JVjrbv inculie cl. par en haut' 
dan* un- cosqnet e dont ies pattes lui rouvraient 
les- oresi'lç*. beaucoup moins, semblait-il, onur 
le garantir du Iroid que pour, achever non dégui- 
sement 

fol   que.   on  n'eût  pninl   aimé   le   rericonirer. 
le  soir,  dans   un  chemin  dc'serl.   Peu   iruiportiit, 
son nom : pmir quiconque le jugeait sur la mme 
il s'apfielait  Prftte-a-Tont. 

ICt ce fut biern l'impression qu'éprouva, à pre- 
mière vue, la femme du p*.'nruquh»r. lorsque fin- 
connu, ayant poussé, pu^s retenue la porte, entra 
bj usmienienl dans la  boutique en  disant ; 

-- Bonjour. 
Clémentine .<*<• n"i!t a Irerribler. comme trem- 

blent tes bêtes domestiques à l'approche du 
fouW. 

— Qu'est-ce que v,->us voulez ? demanda-:-elle, 
la got-ge comme déjà snrrée par les terribles 
mains dont son regard ne pouvait Se détacher. 

-- C'est bien ioi qu'on raaef fit rfiomme en 
leta^nt  LW coU.p d'rcii  autour rie lui. 

— Oui .v. Mai; mon niuri est a-bsent pour le 
moment... , ^ 

Elle n'eut pas plutôt lâché cette réponse qu'ell* 
en   regretta   la   fatale   invprudence. 

•- Je vais aller le cherolier. 
'Eile »« lo\*a. ralieriirfs&ant. par un suprême 

effort de volcri'lé, ses jamlKîs oioUix . Mai* 
l'homme, rfui barrait la porté, étendit sa redOu- 
labl.e main', et d'un sftuJ mot . •• Non !,- rendit 
d'ahôrd louîe insistance Inutile et môme dang.- 
rensw.. 

Il  ajouta   aussitôt   : 
— Pas lu pei.iie «le le déranger: l'opérerai très 

bien   irioi-mèriK:..   Je suis  pressé 
.Si le c-wiiploir i-t le berceau, eniire lesquels 

Clémentine se. •trouvait prisé, lui faisaient un 
faible rempart, contre l'agresseur, c'était assez, 
en iwanche, po'uc qu'elle ne- put", d'un bond, 
essayer Cptiand même d'atteindre la porte. Ré- 
duite a l'impuissance. <*lle pensa que mieux va- 
lait ne pas coolrarter li vagabond et feindac 
tout nu   moins de croire  à sa barM)»>  roi. 

Et. remise un peu de sa frayour première, 
olle se disai* nnv'orc qu'il n'eût pas manque de 
luit Taire foulé de suite un manvafe? parti, si 
telle avait été son intention, tm fi'iiitirod'uiwnnt. 
en plein jour, 'lans céWe iK>u-tii|ii»; muinif<<«4«iiieut 
a\;ir:'j de butin. 

Tandis 'lu'elle se rnssurail ninsi. l'autre, po- 
sant son lourd bâton, nvail pris yiir la tablette 
un rnso^r. comme on la s?e une arme IKUM' >m 
choisir oné meiîteura l"l. , lentenmn*. U le re- 
passa sur !•■ <M»ir, «m oon^nléranl obIii|ii»«uei*t 
!o rtif/. ;i'i-e. iiulaivl. i".'it-un dat. pcVUi" la tenir en 
respect que pouf lui inspirer un nonvwi effroi 
n. -n ji>uir l-.nlin. il accompagmi .ri'ite dèmotis-. 
tration de la rornnrque la plus propre a i-edou- 
tilt3!-. srs   liantes : 

— C'est drôle, hêin ? de faire tomber sa tisrne. 
quand c'est nju'on a le plus besoin d'avoir t^Imud 
riVtlans.     Mais voilà     il  me niait, a  " 

On lira ci-dessous le texte du projet de loi 
déposé par M. Loucheur et qui a été signé par 
tous les députés du. Nord et du Pae-de-CaJais, 
sans distinction d'opinion. JI apporte de* modi- 
fications assez «érMU»»* à la toi du f) 'avril 
1019, mais les sinistrés auront toujours !s fa« 
cuîté de se prévaloir de» disposilions de celle 
loi   s'il»   le jugent   bon : 

ARTICLE  PREMIER 

Le, sinistré* Ont 1* faculté d'option entre les 
modalités de paiement instituées par la loi du 
17 avril 1OI9 et les dispositions prévues, par 
la  présente   loi. 

L'option, sera exercée par déclaration expresse 
de l'indemnitaif!?, «oit d< rant la Commission 
cantonale, «oit ter» de ta demandé dé déli- 
vrance   des   titres. 

Le tilre 1*' est applicable au* attributaires 
de droit, dont M V^fte subie e<st fnférteurt à 
600.000 francs LP fitr.? II s'appliqu- aux sinis- 
trés dont la perte *ub:« est supérieure à "é 
chiffre. 

TITRE I 
ARTICLE 2 

Par dérogation aux règ>les fixées pai la loi 
du if avril loto, le paiement dès titré* de 
créance est effectué par la remise aux int#res- 
«és de Bons du Trésor émis par coupures» de 
ôoo francs, ou de multiples de cette somme, et 
productif* d'un intérêt de 6 %. Les «Comptes 
Ou fractions d'acomptes inférieurs à 5oo francs 
étant    payés  en   ("spèces. 

Touteffoi*, Je paiement du premier acompte 
prévu au paragraphe 1er dt. l'article ià de la 
'loi du 17 avrM 1919 est intégralement «ftectué 
en ispèeés. M>U* déduction des avances précé- 
demment erblenuos par l'intéressé, ;\ quelqui» 
»itr<- éOm ce soit. L'excédent des av.mces pavées 
— «'H existe — sera imputable sur le.» a 
tes su i vain s. 

ARTICLE" 3 

t^omp- 

plus  longtemps 
Avait-eTie   niai 

A réaliser la paix. 0 «e relever et a lui osfwrrcr 
t'ùrOtt. »-èô*worôe et la discipline intérieure 
sans lesquels il ne lui serait pas possible de 

— «foduire ni de repreudre. sa place parmi les 
grandes nations. i 

A midi, un banquet, de 400 couverts 0 eu lieu 
Ai» Marché. Plusieurs discours ont é*é pronon- 
cé*. 

LB réduction deTirinî? allemande 
PAS PLUS DE CENT MILLE HOMMES 

APRES LE- iù  JUILLET 

' Part*, le 20 Juin. --La oonféronce de* am- 
«ïBSSOdenrs s'est ràuniç co matin, sous la pré- 
sidence de, M. Jules Gamrxm Elle a arrêté les 
décisions »uv» la qtiestkm du désarmement ne 
ï'Alî«rrj«23)e. Cas décisions qui sont conformes 
ù celles' du Corhl!-6 militaire tntemilié. seront 
romnwniquécs aux ctief* da gouvernements reu- 
fli« ù. Bottiogne. 

Noua Orovorts nàvoir que les décisions ue ,a 
icOnférencé des ambassadeurs cOnei.uent à ia 
réduction à cent mille hommes Je l'armée allé: 

mande dafis le délai prévu au Jroité HO julHc-t). 
i=^--  1 • îfc  

îièiprudcncc mertclîe 
Nîroee   ScTJuin. - M. Paii'1 Sfertjpî. âgé de 20 

itrùt   tmtikiH  un PèvotveT deyanl -phisteurs  ca- 
™   afm   de montrer   fl   ceux*:!  <*w> 

mtrtto* n'Êmi pae chargée, appuya le cantjn &*    figure,  une lec 
1 fcntnaT^'fiVfcincttonnar la délonte. I>> coup    dliocomnHr sa 

5r0t et Paul' Marc^', tranaçKMta a l'.hopftal, aai       11   recula   di 
jwn p©u u*«*i 

nnji. d'être 
méConriai«a6U> ». 
l'ulfudm? CHe ne comprenait 

pds..'. car. méconnaissable, il le sérail seulement 
après ùVor coupé Sa barbe ; autrernenl. ûfuél 
intérêt avait-Il a la éupptimer .' Mais, justement, 
faute de compi-effKtre, elle redevenait ta prote 
d'une folle appréhension en voyant laclei- uni 
ra*.iif étiiiceléa-, dans le jouf qui baissait, aux' 
mains  résolues dé   l'hômnie... 

Une minute encore s'écoula. H enleva sa cis- 
quetle et se-Ms.-anit ks ciseaux, les porte dans 
sa barl>e fournie, afin d offrir au savon, uu visage 
déblayé t;e visage, la femme rapoieevait dau« 
la giace accrochée efv face d'elle. . Bit tout à coup, 
le menton et les joues "dégagées, elle eut la 
clef du mystère dont senvetopDai>t l'étrange! et 
SH; seritit perdue. Il avait ce^su dètre pour elle 
inéoonnaisaab.le ! ' ■ 

Cinq ans auparavant, le feu bvaif dévoré, une 
nuit, ia grange .de Philibert. Quelques voisniB. 
li iwciianl 0. bout de iej3.souroes. inclina.ient se- 
orèîjrmeut a voir en iui l'auteur de ce dé^ias'tre 
c'Liinpurtant une indemnité de la compagnie a 
luquevle il t-taxl assuré. Maus Cicm-entine afliinuiit 
qu'un cJieuiiueau avait rôde, le soir précédent, 
aulouf dé la grange, et qu'elle le roconmaiirait 
si on le lui preseiitfl.it. La gendarmerie, après 
une rafle dans les environs, avait oonfronlé aivee 
lw ienlOte trois ou. quator vagabonds, et la mer- 
cière «n -avait .fonueiiemeiri "oesigne mi oonnue 
l'ineeiKlieiie pivbablc. L'homme était niai dé- 
fendu. Il avouait bien s'être arrêté quelque 
te,nps, pour se reposer, au séull dé la grange, 
mais il avait été coucher plus loin Vlaineureu- 
s«mer*t pour hii, son alibi n'était pas veriitabie ; 
il av%it de déplorable ahteeécients, aucun moyen 
d'existence ; bi*i. ia Cour d'assise* lavai, oûn- 
demne a cinq an» de pria«on. 

Après la "déposition dé la mercière, écoutée 
presque avec indifférence, ,1 S'éta*t contenté dé 
hausser  les épaules, eh diaani : 

— J'ai mon compte d'avance : mais bah I on 
raviênt de oarlout et on eat gens de revue. 

V»»ue menace/qui avait même, les mois sul- 
vajola gâté la joie des Pliiiiber<. indemnisés de 
leur perte pal uh verseinent dé quelques niH-liers 

,de fiiartCs;.'.. 
Puis Clémentioe, ft ta longue, avait Oublié,.. 
Et voîift que-1 homme était Wi. de retour, tre«- 

qtiinamenl en train de se raaer devant la glace, 
afin. — c'était clair maintenant — que la me.-- 
ciére. en pavant sa dette, ne conservât ôoint dé 
doitte sur l^rfimiité de son créancier 1 I! ne se 
hâtait pas. cOitime par rafflfiéftient. et. la figure 
savonnée, il se raolôst soigneuâemient le menûon 
el les joues, sans tou-tofbis i>erdre "de vue Clé- 
méntlne. à laquelle il tournait le dos, mais dont 
il surveilfaU  les  mouvements  dans- la glace. 

La toilette du vflgabotid enfin terminée, il fit 
tûiti k coup vof^e-face 6t. s'avança nt vers »e 
oo!nptoi.r, le rasoir toujours a la main : 

— Comment ci va-t^il depuis notre dernière 
rencontre?  deniânda-t-il.   , 

L'acier luisait à deux pouces du visage de 
la femme : elle le couvrit de ses br»8 repliés 
el   rejift-ereée  en arriéré,  atiendil  té*  nlôrt... 

Mais il était décidément d'irurtieur à jouer 
avec sa victime .comme ie chat joue avec la 
souris  qlii ne  pcvd  bas  kil échapper. 

Il rèprll.  aojïitenard : 
-^ Voilà le énoment de me reconnaître, le 

belle. Ré£8rdé2-nioi doncy. Navons-nous pti* 
un  vieuj  compie  -j, l'égîef erts^mbtP ? 

Elle était sans voix pour appeler au secours 
Ou pour demander grAce. . : eMe éfail so>nK iorcea 
pour fuir nu pour résisterrr. Mais d'in-s-tincl. el-te 
s*! jéîa de côlé o' n.rra«:hn île son béreont! l'e«- 
fanl qui se l'éveilln. en rrio.n!. «ur.Stt poitrine. 

Ivt Je «îbit   lui  vlnl dé ce geste. 
L'hOmme retira sa main-année. pré« d'aHan» 

oVft. JfftT-rtessus le c/imptoir. un innocent avec 
ntlè coupablT'. Peul c're en cet itvs'ani. les inté- 
rêts de ifl dette, accumulés fiendant cinq ans. 
Itti pertireni'ib usnralrés... En supposant môme 
qu'il ne fit pas in','.>lonfnirement coup dtmib'è. 
fl rép»u<.'noit a <'-eiabonder ''de sotig jn petite 
chose vivante qui piaulait dans se» langes, Il 
sembla'!, en^ vérité, qu'il el'n-,re«•u., des ciseaux, 
6MJ «soif et «de lea4* fraîchp sur sïr sombre 

eçon de propre'é qui le frïauadait 
roufîe besjogne. , 

m pas. ftq>i# de dwiJt. remit W 
roào* à aa plaée. rajuelft ta c*aqu«M« aur sa 

Les fions du Trésor émis pai application de 
l'arlic-le 1er sont remboursables deux ans après 
la date de kur émission, lonsqu'ik sont affectés 
au*rê"fl«ment des titres afférents à la perte 
subie, et trois ans après 'la date de leur émis- 
sion lorsqu'ils sont affectés au règlement de 
■tous   autres  titres. 

Le paiement par bonsAest applicable à toutes 
les  indemnité*   immobilières ou Mobilières. 

ARTICLE 4 

Pour les indemnités Immobilier*'*, à la de- 
mande de t'intéresse, lé ministre des Finances 
délivrera, en représentation des travaux ou 
achats immobiliers effectués dans lès cOn3l- 
Hons prévues par la loi du Ï7 avril 1919 eh 
matière de remploi immobilier, des cédules de 
reconstitution d'un montant égal à "la Valeur 
def diu travaux ou achài« et imputables de 
plein  droit  sur indemnité  de dommages. 

ARTICLE 5 

t.es Vadulés dé reconstitution émises par le 
caissier p.iVeur central n'ehgaôèroftf tft TrésOr 
qu'au 1.1 m qu'eues seront délivrées su, i-îs for- 
muic*. a   uloii  et  revêtues du visa du   contrôlé. 

ARTICLE S 

FJles porteront intérêt à 6 % à partir de leur 
date d'émission : elles sont lembourstrbles Jans 
«n délai -de deux ans et de trois ans, suivant 
la   distinction   de  l'urticle  3, 

ARTICLE 7 

Les rédules de reconstitution peuvent étte é 
dées par voie d'endossement. Cette cession 
comporte, pour le bénéficiaire, le. droit dfc re- 
quérir à son profil une inscription hvpothé- 
c.nif sur l'immeuble reconstitué; en cas de 
sous cession. ,me rtKmtion de subrogation sera 
faite en marge de l'inscription aU prol'it du 
nouveau   porteur. 

Toutes les inscriptions prises pou. ,a garan- 
tie d'avances rfffeoi^es à ia reconstitution des 
bien immobiliers, les rédules de reconstitution 
— quelle que soit la date de .leur inscription — 
auront pntre elles le même rang hypothécaire 
et viendront à même 30ncurrenoe dans J'ordre 
des   pamm'Uii. 

ARTICLE g 

Sont exempts de tous impots, présents 011 
futurs. ies inicrèls des cédules de reconstitu- 
tion   institués  par   la   présente  loi. 

Sont également dispensés de ion», droits de 
limhfe el d'enregislreiment. «insi que des taxes 
hypothécaires, les jetés h réaliser *l Je< ins- 
criptions à prendre «n exécution de ia présente 
H01. , 

ARTICLE 9 

Les sinistrés auront In faculté d< réclamer. 
en   paiement   d«J   leur»   indemnités   mobilières, 

des «ession»   en   nature   prévues  à   l'article   46 
de   la  loi   du   17  avril -1919. 

TITRE II 
ARTICLE 10 

Les indemnitaires ayant droit, à 000.000 fr. 
de parte subie au moi»*, pourront, «ir leur 
d< iftânde, recewohr, jkrtir totil ou partie des in- 
demnités qui leur Sont dues, un paiement par 
annuités dont le montant ne peut être inférieur 
à   il   ni  supérieur  k   40. % 

La ministre des Finances statue sût avis eu 
ministre de* Régions Libérées, après étude Je« 
moyens envisagés par tes IlHeTetsésj pour la 
réaiisalio» taJséiieurc de leur programme- de 
reconéUfuHôn. 

ARTICLE   11 

La _première annuité peut être réclamée six 
mois aprè* la décision portant règlement dé- 
finitif de l'indemnité. Elle est calculée er sup- 
posant un, remboursement par parties égaies, 
et en ajoutant, pour chaque annuité, '.es inté- 
rêt» corraspondanti. 

,Én îC qui concerne 11 point de départ des 
hllérèt?. M* seront Seules, pour c: qui est re- 
tatiif à la perte, subie, 1 par'ir du jour de la 
décision, et pour ce qui est relatif aux frais 
supplémentaires, à partir de .hacune des jnsti- 
fioatlons dt remploi correspondantes. Le taux 
en sera dt 6 %. Toutefois, une date moyenn" 
pour ie calcul des intérêts pourra être établie. 
pai   accord  entre  i'Elat   et le sinistré. 

AITICLE 12 
Il sera remi* aux titulaires du droit un -iire 

nominatif, muni de? coUpOns correspondant à 
la   valeur des  annuités,  en   capital  et intérêts. 

Le litre ains^- délivré est ressibl< dans ies 
condition* prévues par le Code civil. Sur Ja 
demande du sinistré, la renais.? de ce tjtre peut 
être remplacée par k dépôt, dans un établisse- 
ment désigné par le ministre dés Finances, de 
Bon:   du Trésor   .u, porteur. 

Cei bons du Trésor seYont ^belles payables 
le 3i décembre dé chaque année correspondant' 
à  chacune   de»  annuités envisagée». 

Les Bons du Trésor déposés par l'Etat le se- 
ront pour fa totalité ée l'indemnité, mais, dans 
ce cas, i'te seront placés sous dossier de garan- 
tie, dans un établissement designé par l'Etat, 
aii nom du sinistré, mai* ne pourront ètra ren- 
du* libres, el par conséquent exigibles, qu'au 
fur et à ro.*surt des justifications d'emploi, 
conformément aux conditions *ixée» pa-r <a \pi 
du 17 avril I91Q. A partir dt ce moment, et 
au fur et à. mesure des justifications, tes Bons 
du Trésor correspondant seront libérés du* dé- 
pôt oWigafo're dans l'établissement désigné- pan 
le ministre des Finances. 

ARTICLE   13 
Les indemnitaires ont' la faculté _d'appliquer 

à la garantie de leurs emprunts, soit les annui- 
tés qui leur soni consenties, eoif même les 
bOns déposés, dans le premier cas par un trans- 
fert partiel ou global du titre, dans le deuxiè- 
me cas par 'une signification dé ffansport des 
bOns déposés faite à l'établissement désigné. 

ARTICLE U 
Sont dispensés de tous droits de timbre et 

J'enregistrement, ainsi que de toutes taxes 
quelconques, tous actes passes entre l'Etat, les 
lïwiemnitaireé ou les tiers, iransfert, transport, 
signification des droits délégués. " 

Sott exempts de -"Ous impôts, présents Ou fu- 
tufs, sur le revenu de*, valeurs, mobilières, les 
intérêts et annuités faisant l'objet des disposi- 
tions du présent   litre. 

Sont aussi dispensés de tout droit d. timbre 
et d'enregistrement les act** afférents aux em- 
prunts contractés par les sinistrés en mit de 
la réparation de leurs dommages, et qui ont 
polir gag-a .es annuités ou bons, ainsi qu'il est 
préjm   par   les   articles ci-dessus. 

En outre, les intérêts de ces emprunt* sont 
exempts df (ou* impôt», présent et futurs, aur 
le. revenu  des vateurs  mobilières. 

Le principal de ces emprunts jouira des mê- 
mes immunités que les  rentes   françaises. 

TITRE III 
DISPOSITIONS   TRANSITOIRES   APPLICABLES 

A TOUTES LES CATEGORIES i>E SINISTRES 
ARTICLE   15 

En   vue de faciliter   aux 
de   crétlil   indisprnSHOics   à   I 
■Hon des dommages rie guêtre, le ministre des 
Régions Libéré s délivrera aux ayants-droit des 
certificats d'ouverture de>s crédits provisoires, 
par application des régimes d'avances pré Vus 
à l'article 44. alinéa 7. de !» loi du 17 avril 
iy#9, et à l'article .t du projet de loi n° 668. 

ARTICLE   16 
Les dispositions de -la présente, lot sont appli- 

cables aux titulaires de ^erlifioafs d'ouverture 
de crédits et jusqu'à concurrence, d.- lent mon- 
tant, tant que l'indemnité n'oA pa* définiti- 
vement   fixée. 

Ces individus n'ont pu encore 
être découverts 

Ainsi que nous l'avons annoncé, les-premier*, 
une véritable association die voleurs opérait à 
Avesnes,  depuis   quelque   temps. 

Nos lecteurs se rappellent que dans une 
même nuit, il y eur*piusi-euirs faits qui sem- 
blent se coordonner : vers 10 heures du soir, le 
lundi de la Pentecôte, cinq ou si» rndiviôtos, 
dont un soldat, aMaquamm un mécanicien qui 
aubit une incapacité de w»v«J de d«»ae jours; 
un peu plus tard, on volait une mach-ine ù 
écrire, marque «Oliver ». au bureau du recru- 
tement; une autre machina, marque « La 
Royale », disparaissait des bureaux de la sous- 
préfecture; enfin, un* heure après, une somme 
de J20 francs étaii volée. les malfaiteurs avant 
à cet effet démastiqué un carreau chez le ca- 
baretiei   Postier. 

A la suite d'une discrète enquête menée par 
ie très actif commissaire. M. Drorton. on décou- 

' «fit l'Un des voleurs des machines à écrire "c 
soidat Gabrie: Duval, dont le « Réveil „ a Ve- 
«rté la. peu banaîe évasion de 1B pri«on militaire 
d'A^esnes. Dil-Vaî a été vu, en gare d'Aumoye, 
I* lendemain du jour oh il décampa, on le croit 
en Belgique. I! court encore, *es complices, car 
certainement il e* a, n'ont pu encore ê'fe dé- j 
couverts. 

Il   serait   heureux   que   l'on   fasse   diligenc- 
pour découvrir  cette  bande  de   malfaiteurs qui 
inquiète fortement  les   habitants  de   notre 
sible   ville. 

<■■» 

Plat faisandé ! 
U né sais pas st vous avez jamat* remarqué, 

lêière3eioa de'?làpn,S en,îeriW  de U PIa»«auterie 

gaudriole » ne 

pai- 

Un magasin incendié à Tourcoing 
LES DEGATS ATTEIGNENT   LE  DEMI-MILLION 

Dans la nuit de samedi à dimanche, un vio- 
lent incendie s'est déclaré dans ur magasin à 
engrai* de la minoterie de MM. Dumortier frè- 
res,     rue   de   Rotterdam,   derrière     k   gare   des 
Francs 

Le*   deux halls composant :e magasin, qui 
couvrait pius de huit cents mètres carrés, ont 
été entièrement détruits par les flammes. Les 
pompiers arrivés au premier appel, ont fait 
rapidement la part du feu, ut ont ainsi pu pré- 
server du désastre -l'huilerie et le' moulin à 
vapeur.     '!■•'", 

ï»e magasin sinistré contenait des engrais de 
laine et des son.s de nais, qui, «m s'échauftant, 
ont pu   provoquer   l'incendie. 

Les dégâts, immeuble et matériel compris, 
atteindront près de 5oo.ooo francs. Ils sont 
couverts  par   plusieurs assurances. 

Aucun accident de personn. n'est survenu. 
Uni  équipe de  pompiers  veille sur les  lieux. 

Selon MM. Dumortier, l'accident ne determi. 
nera aucun   chômage. 

A   DUNKERQUE 

Capital et Travail 

Jé le déclare tout net !.... Pourvu qu'elle reste 
de bon  goût, et spùiiuelle. la « 
ftTa Jamais fait peur!.... 
»0

AL2i;i; •-ma,s.- --tout de même, à toute plaisan- 
tent 1! y a des limites et, «n «»un cas, ia 
i>asso poi-riograpine ordurière, ne saurait être ad- 
mise. 

Arrivons au fait  !  
L'n imprésario wuis scrupules, vient dai-faire 

œpr^enfer sur la scène du TTeâfreNlunicipaL 
une revue. — la Revue Flamboyante. — qui est 
a proprement   par e(-   : «   ut*,   ordure ». 
i»»£S2f5?,Liî^tf i côcndnnéfîé » dépasse 
ie.-, Jimifés du permis. Tous ceux qui l'ont vue. 
sont d accord sui; ces points : « c'est plat, cest 
nv?.' t^s-" salt' c eït fa->sandé à tel point, que ce 
nesf vraiment pas présentable" » 

-lai    rencontré   ééé   pompiers   de   sérvico '- 
H^ «l.1^1;J11-ûut".Us .«Mctare, si on n'était" pas ne service on 9 en irait » 

Cn pompier pourtant, ...ça nVs. pas une pu- 
cefk   T..,  ou mènk.   une  rosière!... 

L->: sergents de ville eux. n'en revenaient pas! 
Oommen ..a se fait-i'. qu'on n'ait pas interdit 
V» •■•- ■• nie d-?>man<ic l'un d'eux !.... 

\ra î(4, je n'<=»n sais n'en  ' 
Mait* ce qi,„ je ^jg  bmi   ^.^ p 

mie 11 a pas k droit de se servir du Théétre Mu- 
H^pa K'0».1' v donnei de pareilles •eprasen»a- 
f^LSVi .^'diessent au public - spécial » qui 
hKÎ?1»     -n"  mfl,n'ais ''>"x.... et non  un pu- 

P!^Cuïp0r
qui est fait ia scène M >a 

V   appartient â   M.   fiourdette,   d«    se   renset- 

Son prédéco.ss u,-. M. De Ailiers, faîsai," bien I 
fta^^f   Pr'*B fv«^«<^ls se continuaient. Si 
Baidou,   1 adjoint   aux   Seaus-Arte   ne 
raient   certaincinen'   pas   d'intei-vénir 
somme? oonvainens. 

Xon !...  les « plats faisandés 
nen qui vaille   !.... 

A   bon  entendeur.  ...saiut   !!!... 
« G. GRATIGNE. 

«»■»   --— 

manque- 
rions   en 

ne nous disenf 

S propos de rexpofifion 
ne peut pis dire, selon la formule con- 

, que les travaux de l'Exposition, qui dt. 
* ouvrir   en   mai     iern or,    sont   « poussé* 

sacrée "    2"*   ?1S ^"i-e, selon   la   formule cou- 

vait   s 
activement 

Les  palais  sortis  de ter 
de   croissance 

tête... Mais s'en aller sans avoir semé a-u rootn» 
owns I esprit, de sa misérable dénonciatrice une 
inquiétude perpétueiie peut-être pire que régor- 
genient. çeût éiê d'un coeur trop généreux .." 

Aussi insinua-t-àl. avant dé s'éloigner - 
"■ C'œt url« occasion perdue.-., qui se ivtrou. 

vera ! ^ 
Eneuite il reprit son bâton, sortit, ferma ta 

porte dont il garda la clef pour se donner, lo 
tempa de gagner au pied, et retourna vers le* 
Dois. Ou il  se  perdit 

Lucien  DESCAVES 
-   ■   ' " * «i»     —-1   - 1 .."—. ..    -.. 

Fête commémorâtiVe 
de la bataille de Verdun 

Verdun, .10 juin. — Le mercredi a3 juin. 
Verdun célébrera la première fâte commémora- 
tive  de,. la   batailk   dé   Verdun 

Le ai février 1016. l'armée allemande dé- 
clenchait Sa formidable offensive ; k a3 juin 
de la mêm" année le péril de la prise de Ver- 
dun était définitivement écarté : c'est ce jour-, 
là que iv mot hislorique du marécnal Pétain 
« ôn ne passe pas », -prenait  toute sa valeur. 

Celte première fête d- commémoration orga- 
nisée pat la, municipalité sera présidée par le 
ministre de ia Guerre, assisté du ministre des 
Pensions", ck M. Raymond Poincaré, de» maré- 
chaux   Foch   ci  Pétain. 

Les drapeaux des iS régiments figureront 
dans le défilé, ainsi qu; dés délégations des 
enciennes   troupes   df   Verdun. 

Le programme de la fét*. comportera nn? cé- 
rémonie au cimetière militaire ; la pose de la 
première pierre iu monument aux soldats de 
Verdun, qui ssra éWé en plein cœur de la 
\Hie, et le soti  l'embrasement des ruines. 

..      ■■■■■■-.        n   ,,      .... m*— ■■ 1.     Mil 

Les dettes de la France envers ses alliés 
C'EST DE LEUR REGLEMENT 

ÛO'ON VA S'OCCUPER A  HYTHE 
Parts. le 30 Jiiln. •— M. MUlewitia a déclaré 

i !'< Echo de Paris ■> que le but prlncipai' de 
la nouvelle cantéremee frencô-britennique é«f. d« 
metl-iy au point lés arrangements finàncisrs. M 
s'agit pour lo France de taire adopter le prin- 
cipe" des leinboursements de sa dette de douze 
nifMiafds en or envers l'Angleterre qui sefa et* 
fecfué avec ses rentrée* et ses créances giir 
l'Alternegne la m*m» procédure serait proposée 
aux E-:aLs-Linis pour le remboursement des 12 
milliards dûa par la Fiant». 

— 1-    -      -■--  1-. tii    |i      —      ■'     ■ ■  .— 1....1 

TROUBLES A C9N8TANTIN0PLE ? 
L'A^ffLETTltRE   f   ENVOIE   DBS   TllOUPBg 

L'agence Havas communique la dépêche sui* 
vânfeî 

MaWc, 3o juin. — Cil bataillon d'Infanterie 
part en toute hâte pour Constantinople. Un 
croiseur et tons les contre •torpilleurs disponi- 
bles,  partent également   pour  l'Orient. 

Le commerce extérieur 
!   de la France 

LES  RLSLLiAT.S   DE   Cl\Q   PRE9UÊRS 
>M)iS  DE   1930 

Paris, ao juin. — Lé^ Staliâtiques d'ensem- 
ble du mouvement commercial de là Frague 
avec l'élra-nger et ics t^olonie» continu an t i té- 
moigner de l'amélioration qui s'est produite de- 
puis le début de i'*nnée. C'est atnsi que. pour 
tes ûnq' premiei-s mois de l'exercice 1930, on 
constate, par rapport à la période correspon- 
dante de 1019. une plus-value de 3.854 rmUionr 
et demi dans le» euponatiOns (comparables 
d'une année à l'autre nu poiai de vue des quan- 
tités, les valeurs étant" calculée*, en fflao, 
oonvme en 1019, -sur les tau* d'évaluation de 
1918), alors que les importations progressaient 
cte 1.927 million*. Et oes chiffre*- globaux ne 
donnent pas une idée suffisante du progrès 
réalisé dans le mouvement de nou échangea ex- 
térieurs. 

La plus-value de 3.£54 millions et demi ob- 
servée dans le» sorties de* cinq premiers moins 
de ijjfcû représente, en effet. u»e progression 
par rapport à l'année dernière, de 18a % 
(5.970 millions «n foad comte a.116 en 19191; 
rtiais Oé qui ^est surtout remarquable, c'est 
l'énorme aCcroi.s*?rnént d«« vafttes des objets 
fabriqués, qui "paséen! de r.344 millions â 3.58^ 
initiions, en augmentation de a.a43 millions et 
de 1(16 %. De même, on doit noter que la pres- 
que totalité dé l'augmentation constatée à l'en- 
trée provierrf â-m matières premières: 1.73/1 
millions, sur un total de t.027 milKons. 

Conséquence : le déficit de notre balance com- 
merciale a diminué de près de 2 milliards. 
A-kw» que, du iér janvier au 31 n>a,i 1919. l'ex- 
cédent des importât ions sur ies exportations 
était de a milliards, il est ramené, en 1920. à 
5.07f miUiefts. C'est encore oh déficit comri* 
dérable, d'autant plu* fâcheux ÉfU'lT Vient s'ajou- 
ter i celui de* précédents exercices et s'oppose 
ainsi au rétablissement dé notre change. L'amé- 
lioration est toutefois appréciable. Là solution 
à u^ÉWse économique est toujours ia même : 
l^iaiiiré H véBdte davantage, àchctof et COO« 
sommer moins. 

'■ ■>' "»■"    "'""■     " '   "lit   ■■■ "i   ■-'■    J"'    r        1 

Un meroanti condamné 
Paris, 80 .juin. — Condamné à 20.00Ô francs 

d amende par le tribunal correctionnel pour 
avoir vendu 13 fra«cs 1« H*lo de l'huilé, dont 
Je prix normal étais alors de 7 francs, le mar- 
chand d'huile* Chauvain, fi», rue «« la'Chaus- 
«éevd'Antin, faisait samedi Appel devant la 
9o Ghambre de la l>our, présidée par M, de 
Vallès.    L#   Cour   a non  seulement   maintenu 

TNE   INTERESSANTE   CONFERENCE      * 
A LA LIGUE DES DROTS DE L'HOMME 

i La Ligue des Droits de l'Homme a tenu di- 
manche matin, sous la présiderïce de M. Le- 
grand,   «a   réunion   mensuelle. 

Suivant sa coutume de confier à l'un de ses 
membres la mission de traitei de» question, 
d'actualité, oé fut, aujourd'hui, te citoyen Van 
Roberghem qui parla de ta vie chère, de e*a 
origines, des cau«es de son développement 'pro- 
digieux, des raisons de sa durée et ernfin du 
retour possible aux conditions ds vie plus rai- 
x>nnables et  plus justes. 

Après avoir expliqué comment la cherté de 
la vie s'était '-mposée pendant et surtout après 
la guerr. et quels rapports étaient entre cett^. 
élévation anormale de toutes choses et les con- 
ditions de production dans 'l'état social ac- 
tuel, le conférencier a démontré qu**. jusqu'au 
joui où une répartition plus juste des profits 
dans le travail ne sera organisée, il ne pourra 
y avoir une amélioration équitable des condi- 
tions   d'existence. 

Analysant   les   rapports actuel*,  entre  les, tra- 
vailleur? et  le capital,  il  a montré  comment  w 
dernier    voyait   avec   une    parfaite   indifférence 
l'augmentation    croissante   du    prix   de   la   vie, 
pour   la    raison   de    renchatn,:'men.t   des   faits: 
ft La   guerre,    a-t-il   dit,   a,    par   ses   nécessités, 
entraîné  le premier mouvemenfr'de hausse, puis 
après,  ces conditions  de  vit   ayant  changé,   tes 
travailleurs  ont   dû   réclamer   des   salaires   plus 
élevés i     le    eanital,     vovant   ainsi    grever   ses 

nistrés   te.,  moyens j moyens  de  production,  éleva  de   sembkble  im- 
prompte   repara- j portance . c,.    qu'il    livrait   à   la    consommation. 

De  nouveau,  le   travailleur,  n'ayant   rien  gagné 
à    la    prt-rnière    augmentation    de    son    salair-i, 
puisqu'il   voyait   ■s'élever    en    même   temps    le 
pris   de   ses   achats,   réclame.   —     omme   il   fufe 
forcé   de   le   fnir< . plusieurs   fois   dé je   et   ainsi 
qu'il   SeTa, obligé   dé   te   faire   à   e'iaque   répéti- 
tion   de«   mêmes  phénomènes   économiques,   si 
d'autres  conditions  sociales   ne  sont  organisées. 

Comme   conclusion,   l'orateui   a   montré   com- 
ment   ta. C.   G    T    s'était  émue  de   cette   situa- 
tion   i't   comment,    après    une    profonde    étude, 
elle   avait   nhouti   à   vouloii   poursuivre  l'organi- 
sation   de    la    nationalisation    la    plus   étendue, 
unique  mo\?n  de  ne plus être  tributaire du  ca- 
pital   égnïsfe   et   exploiteur. 

Pour terminer, l'orat'ur a déveloopé, avec 
une précision remarquable, ce que pourrait 
être* la nationalisation, comment elle pourrait 
fonctionner et les immense? avantages qu'ell • 
procurerait au   prolétariat. / 

e   subissent 
inquiétante,   qu'on   no 

attribuer   cependant   aux 
Tait    de  l'insinuer   dans 

lies rats de çtanes 
DA>'S C> »0TEL DE SAINT.P0L-8tTl.TER. 
NOISE* ON ARRETE LNE B4>DE DE CES 
DANGEREUX INDn'ims. 

Samedi, des gendarmes se rendirent à un hô- 
tel où il* «avaient que des individus coupables 
d'un vol commis en gare de Sainf-Pol, dans la 
nuit du 17 au »8 juin, avaient élu domicile. 
Après avoir gardé l«* issues de l'étabLissement, 
les gendarmes sommèrent les malfaiteur? — les- 
quels étaient armés de brownings e* d© cou- 
teaux à cran d'arrêt — de se rendre, ce qu'ils 
firent après des menaces d'e-nfaOear la porte 
de leur chambre. , 

Les malandrins restituèrent les marchandise» 
volées, ces dernières se trouvant «n dépôt entre 
Saint-Michel e* Mesnil; ils avouèrent égale, 
ment avoir dérobé 300 métrés d* tissus en gare 
de SeoHn. 

Il y a lieu de féliciter les gendarmes qui ont 
su   mener  à bien cette dangereuse  expédition. 
■—1—*—.... ■   . ..■■..   ei» ...     ,   ,     —_ 

Grève des cheminots en Italie 
Rome. 36 juin. — Les employé* d/e ertemiOia 

d* fer secondaires ont déclaré ie grève. 

un.  crisî> 
pe>it   pas 

grèves,   comme   on   t 
.   certain*,   milieux. 

t>eja    certains -journaux   ont    publié   de*   an- 
nonces offrant   en   vente des  stands,  ce  Oui   in- 
diquerait   que de*  exposant»  ont   renoncé  à par- 
liciper  a   I Exposition. - 

D'autres exposants auraient déià orrespondw 
avec la Direction de l'ExposilioVi par Tinter- 
meoiaire.d un huisskr. lÀrame c^ n'e*t pa ce 
moyen qui est employé d'ordinaire pour adres- 
ser des félicitations ou des remerciements, On 
est en drort de penser qu'il y H chez Ios expo- 
sants  un  mécontentement   sérieux. 

C'est ftcheux .à tous les point» de vue • fâ- 
cheux pour les exposants qui vont perdr-, ' une 
grande partie du bénéfice que, lég'rimement, 
d* attendaient des sacrifices ju'ils ont fa-t»! 
fâcheux pour le commerce local, qui ne pourra 
pas retirer de l'Exposition un profit en rap. 
port avec  les  sacrifices faits  par U budg i   mil 
11 i L i jj ■ 1 I . 

M. Isaac sera de passage aujouro hui 
M. Isaac dort débarquer ce. matin en gare de 

liLe, a ,1 h. 05. I ne a„to l'attendra et k 
conduira, a Tournai, auprès de sa fille défunt* 
i ar suiie de cet avènement imprévu, M I-d«j 
viendra-t-il à Lill.3 dimanche prochain" »' C'est 
es que I on   0e  demande  dans certains  milieux. 

La journée des prisonniers politiques 
DE LA GRANDE GUERRE 

Hiei. a C;, lieu \ l'HOtel Maréchal, rua «olfér.rteL 
on banquet .tes pMeoShiete poIiM.pies de la*raP£ 

rba:i>a^U
bln»,tfcrPale"t ^ * ^^ • 

- fe™*! •* ^nviires ^ troavatent' : JI.\t Naudtn. 
préfet, en Nord ; Potfé et DxOn. sénateurs . Bar-dorT 
secrétaire de rAsaoetttton ; Mlle Tbutlllez M Lab.' 
oe, etMMMoauttS* patoisam   elle 

l« « oJl^'i. ?■   Pot'4 VTU la V*™1* e«- 'remercia 

V J *w*lTd,'n «avoir accepte rtiintattèn et 
darotr- assiste â la rt-wntan. M. le Préfet ait-Il 
vous aTeï devant vOUS des pàmmum qui- 01,'t niusl 
tré la France pendant l'c-.vctspati<m M p-tfé ZT 
ZZ'Jl ^imim\ ie* généreux Jourtteurs qu. ont 
comirtDiié a la fondation dis l'Association ainsi 
que Mlle Thuillter il raippeila rawnte ies souffnain; 
ces de l'occmpat-ion et des jours <J« caiptinté" et 
pairie longuement de ceux qui ont fait tfctf d&voir 
au milieu' des daugeTe de ta inuerre. tTn «Tre d'ea 
sera érHté, de»; teju-i seront consignés tous 1« 
Ha-ih.  héroïques   le?  héroî. de l'isccu.patlon • 

M. Xa;ud.:n prend la MM et siaiue ? -ur à «,w» 
Mlle ThuiUiet. MM. Potlé. r>rori. Carier. LC 
riilê  et   BaTdou. -e-^ 

Mlle Thuliiiez, a «on torar. se 1ère et excwse MAt 
Delory et Detiove, empêchés, qu>i devaient Dreidra 
paTt  a-u   b?nq-uet. 

M   trron  remercie égaîe<me>nt l'assemblée 
met   d'ex «rniner tes  renendiicaittons 
ta   Soctété. 

Au nom des étudiante rtl&'s, M. Laboureur- ure- 
sideiHt de l'Union des étuccîlaints de l'Etat "vient 
eaiiner les vtetimes de la gu*rrre. H rwbpelie lïï 
actions héroïqnre? d* rocCTpa-tion et éroqûelp Jym 
de M. Wiltet, le dtrecte>!ir dé « I/Oisesm <te FraVice » 

infin,  M. ^a±»be soulève r.hUa-rtté de  l'assist*rica 
par une chanSin îriirituelle de sa CMncdsitlon 
le   -amn   d'Holzmi-nd<iTi 

présentées  p*» 

sur 

Un krach de 22 millions à Anvers 
An-"*», 20 juin. — Une failJiîê vi«rat d'être 

déclarée dans l'industrie diamantaire. Le passif 
3114*111 28 millkrfia. 

BULLETIN COMMERCIAL 
MARCHES OC WAZEMMES  ET  OE FIVES 
Marchés anunés, et toujours très largèmem* 

poiu-vu* La vt&ve d% baisse ne se tait guër*» 
i&ent-ir, et ie veau <ïui s'était pej-nii* de diminuer 
de i francs par kik» vient a nouvant d'augmen- 
ter de O.oO à 1 trenc. AHdha, tout va bien ! 

Noua avons, au fiasard. réoueifli les prix sui- 
vants  : 

Pommes de terr« vieilles. 0.40 à 0.65 ie kilo — 
Petits pois verts, 1.Z5 à % tr. le kilo — Carot- 
te», 0.75.ka botte — Oignons, 0.2i la boite — 
Choux, 0.25 à 0.35  pièct,   —   TomaSes,   4   fr    l* 
kilc   —   Salades   diverses.   Ô.1Ô à 0.3Ô   pièce     
Choux-rieurs. 1.25 à â.âO pièce — Arlichau;* 
O-IO à 1. 50 pièce — F-raiees. 6 à 7 &. te kilo — 
Cerises, de 4.50 à'6 fr. le kilo — Abricota e» 
Pêchea, 5 à 8 fr. te kilo — Melons, 6.Sô h 12 fr 
pieôe -- Voteiiles et Lapine lîiohanjîéa. ■»' Heur- 
res er Ovute, fermes. Certains vendeurs. aOue le 

ramerro». mais a en outre infligé 144 nweoaûti , ! fallacieux   titre « Œuf de  ferme  »  vendent -les 

On se rend ensuwe a la Maison des ïtu*H#n«» 

A   £A   MAISON   DES   ETUDIANTS 
Lés invités pénmerw Ulacé dans la. saaie des -on. 

fAremces. M. Potié pr^nd la pa-roie U expose '« but 
Poursuinri par la société, qui est une œuvre de *d£. 
da-ri:té. Kfoot devone. véntr en aide, da;-ii * r^* 
d'entrt nojs qui «ont dans ta misère D'aiWie **a^ 
U est de notre defoir d'exaimiffler les lois (foi Ci>n 
cément les pr.isaaniers «i»-ià». 11 dosuia Weiu-re 4»* 
aiiuclcs \-1s3nt les priscJln**rs -pc-litiiqrues ôm en câ* 
dé malsdie on de décès, sont asatmllés atax rm- 
swfmiers  de ^uerrff v*% 

Apr#» «(Voir secouru les TeaVés et les orphelin» 
ditdl. la gou"vern*ra«rrt do la K*pui)U3Ti* n» j^l 
abamdc-nncr ceux d-ut penOafflt là fuer-ré *rlt fa« 
onilainment lmw derotr n p;«e enwutte <*a pietet 
<*» loi présenta par MM. Pâf3u*l et, LOacHéur 4M 
Unfl a l'attritoution *<>.-*«. c*<Hx de »u«rre aux «r. 
«mes   de  la gmerre. 

M» Drcn pmêcotilse la *uéIon des prisonniers peïi- 
tKJnies arec l'Union des «la«e4 et demande de ratra 
tAtué i*, propatamfle iîecé«sa<i.re pour asaeriier d« 
nombreux adhérents a l'Association. 

Mlle   Thuilhei  doaue   lecuue   oei   statuts  de   la 
soc.5été   et  retrace  les   tr.airaïux   effectues depml* M 
fondation, dancernant lé remboursement des coite 
etc.. etc. • 

'M. Bamûon rend; compte dé la «Ituatton floan. 
ciêre. Lé t>ut JWUTSUIVI, dtt-il, xmststé surt-y^ - 
auganéçteir la- .somme des aontmages et towérst» 
aiccordée a«x piMeorai iers politique». 

Après ain éctiatfgre de rues réciproques Mlle 
ThuUllel cK»ne lectuae de l'ordre du Jour subvint : 

■• L Association des ï«ri«oniiiers politiques dé t 
«TAifidé guerre demamde le paiemém immédiat dés 
veuves et orphelins, des ménV»res décèdes en oap- 
tivRé, lé retour en Tira.ncs ries -corps des ca.mafi>dea 
morta en pays ennemi, et la priante pou» ton* ce 
«ui est Ou dcmalne de la récarts-titution, attrtb-u^foo 
de lMWaKjuerrtflnts, etc. KHé jolmt en ouvre ses Mis- 
ta«ces à celle» des homme* politiques, en deman- 
dant des ««compense* poar les nrlsann.iei* poltti- 
<?ues   ». 

Une «ssemMee WneraJe se ttenUfa, de noutrean 
l'an   precbaAa). X.es  lieu  et. date  seront  fixes «H*. 

îles membresirésente se séparent émus des hew 
res trafiques «ru'ils ont vécues, et dont le souwéolr 
rtent dette èvottuè au cou** de cette réunion (rat 
tevéttt Un cêffaictére d'i«l'«nité et de ciwdiaiiiê 
parfaites. 

Deux bécatiiér» arrêtés 
Depuis un certain teflips, )« vol* de bi<syclet- 

tes ?e renouvellent sans cesse, aussi là Dolice 
use-t-ell* de vigllértcé. Dfflte la journée rThier 
deux chevaliers  de  la  pédalt   ont été coffres. 

gai 
ava 

une peine de deux moi* de prison. oéUfs O.'JO pièce 1 ! Vagu< de hâtasse, quoi I 

1J3 premier  le  nommé   Henri  Pipart,  18  ans. 
ircon   boulanger,  demeurant, cour   Verecke    8 

»/8ïr- ,i.bë,î*wiillin derni«'r' 'ô bicyclette qui 
M. rîophik; lobeft. maraîcher, m, ru« du Fau- 
bourg des Postes, avait mo-nentânênient aban- 
donnée, à la norte de l'estaminet Coaex. rua <te 
Wafcefhme», 43. 

~}*a ^
liii,lnie a élé aePéU dans les oirconst*^ ces suivantes 

L agent Hégo, remarquait &ier, qu'uo inétvidé 

•M aa^aa* a IMM^ 


